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Mesdames , Messieurs ,

La Commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif au renou
vellement des baux commerciaux , au crédit-bail sur fonds de com
merce et établissements artisanaux et à l'évolution de certains loyers
immobiliers s'est réunie le mercredi 11 décembre 1985 au Palais du
Luxembourg .

La Commission a tout d'abord procédé à la nomination de son
bureau qui a été ainsi constitué :

-- M. Jacques Larché , sénateur , président ,
— M. René Rouquet , député , vice-président .

Elle a désigné comme rapporteurs M. Jean Arthuis , sénateur ,
pour le Sénat et M. Jean-Pierre Michel , député , pour l'Assemblée
nationale .

M. Jean Arthuis , rapporteur pour le Sénat , a rappelé que le projet
de loi contenait plusieurs séries de dispositions . Tout d'abord et
comme chaque année , il fixe le coefficient de renouvellement des loyers
des baux commerciaux . Le Sénat a accepté le coefficient voté par
l'Assemblée nationale mais a prévu que le mécanisme de l' article 23-6
du décret du 30 septembre 1953 cesserait de s'appliquer à compter du
I " janvier 1987 (article 2 bis nouveau ).

En ce qui concerne les dispositions plafonnant les augmentations
de loyers des locaux professionnels , des garages et des locations saison
nières (articles 5 et 6), le Sénat , fidèle à la position qu' il a adoptée ces
deux dernières années , n'a pas accepté cette réduction du champ de la
liberté contractuelle .

Le projet contient deux dispositions nouvelles : l' une , qui ■■ urait
dans le projet de loi initial , institue le crédit-bail sur fonds de com
merce (articles 3 et 4). Le Sénat l' a acceptée en émettant des réserves
sur son caractère opérationnel en l'absence de mesures d' accompagne
ment et moyennant un amendement autorisant le « lease back ».
L'autre disposition , introduite devant le Sénat par amendement du
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Gouvernement , tend à proroger d'un an le mandat des juges consulai
res ayant accompli trois judicatures successives et sortant d'exercice en
985 (article 7 ).

M. Jean-Pierre Michel , rapporteur pour l'Assemblée nationale ,
après avoir indiqué qu' il acceptait les dispositions de l'article 7 sur les
magistrats consulaires et qu'une discussion pourrait être engagée sur
l'article 2 bis , a estimé qu'en ce qui concerne les article 5 et 6 , l'opposi
tion entre les deux Assemblées apparaissait irréductible .

La Commission mixte paritaire a alors constaté qu'elle ne pouvait
parvenir à un accord sur les dispositions du projet de loi restant en
discussion .


